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COMITÉ PARITAIRE DE L’ANNEXE « C » 

 

Une entente est intervenue entre les parties au mois d’octobre dernier concernant la prise de 
vacances en période de maladie.  

 

Pour la consulter, veuillez cliquer ici. 

 

 

 

 

 

Alphée Simard 
Vice-président en Santé et sécurité au travail 
et aux ressources matérielles 

https://appq-sq.com/wp-content/uploads/Extranet/Membres/Communications/Bulletins/Info-Contact/Bulletin_12/AS_Inter_comm_Maladie_dispo_vacances.pdf

